
 
 

Arrêté n° 2022/168 portant modification de l’arrêté    
n° 2022/150 portant ouverture des concours externe 
et interne d’agent de maîtrise territorial, spécialité 

« Espaces naturels – espaces verts », session 2023 

 
 

 

Le Président, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique, 
Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux, 
Vu le décret n° 94-163 du 16 février 1994 modifié ouvrant aux ressortissants des États membres de la Communauté Européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen autres que la France l’accès à certains cadres d’emplois de la 
Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 2004-248 du 18 mars 2004 fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation des concours pour le 
recrutement des agents de maîtrise territoriaux, 
Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès 
aux corps et cadre d’emplois de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de grade et portant 
dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 pris pour l’application des articles 5 et 6 de l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 
relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de COVID-19, 
Vu le décret n° 2020-1695 du 24 décembre 2020 pris pour l’application des articles 7 et 8 de l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 
décembre 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19, 
Vu le décret n° 2022-122 du 4 février 2022 prorogeant l’application des dispositions relatives à l’organisation des examens et concours 
d’accès à la fonction publique pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de COVID-19, 
Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du poste de travail et aux 
dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des 
candidats en situation de handicap, 
Vu son arrêté n° 2022/150 du 22 juin 2022 portant ouverture des concours externe et interne d’agent de maitrise territorial, spécialité 
« Espaces naturels – espaces verts », session 2023, 
Considérant qu’il convient de compléter les conditions d’inscription prévues à l’article 3 de l’arrêté n° 2022/150 du 22 juin 2022, 

 
Arrête : 
 
Article 1 : Conditions d’inscription 
 
L’article n° 3 de l’arrêté n° 2022/150 du 22 juin 2022 est modifié comme suit : 
 

 Au concours externe: Les candidats titulaires de deux titres ou diplômes sanctionnant une formation technique 
et professionnelle, homologués au moins au niveau 3 (anciennement niveau V) du répertoire national des 
certifications professionnelles ou d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées 
par le décret du 13 février 2007. 
 

 Au concours interne: Les fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale justifiant au 1er janvier de l’année du concours de trois années 
au moins de services publics effectifs dans un emploi technique du niveau de la catégorie C ou dans un emploi 
d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles, compte non tenu des périodes de stage ou de formation 
dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 

 
 
Article 2 :  
 
Les autres articles de l’arrêté n° 2022/150 du 22 juin 2022 demeurent inchangés. 
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Article 3 : Exécution 
 
Le Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Mayenne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera adressé à M. le Préfet de la Mayenne, transmis aux Centres de gestion des Pays de la Loire et 
affiché dans les locaux du Centre de gestion de la Mayenne. 
 

Fait à Changé, le 8 juillet 2022  

 

 

Le Président du CDG 

 

 

Olivier RICHEFOU 
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